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1. Adoption de l'ordre du jour 
doc. 10914/1/15 REV 1 OJ/CONS 42 JAI 564 

Le Conseil a adopté l'ordre du jour susmentionné. 

ACTIVITÉS NON LÉGISLATIVES 

2. Approbation de la liste des points "A" 
doc. 11046/15 PTS A 48 

Le Conseil a adopté la liste des points "A" qui figure dans le document 11046/15. 

3. Projet de conclusions des représentants des gouvernements des États membres, réunis 
au sein du Conseil, concernant la réinstallation, au moyen de mécanismes multilatéraux 
et nationaux, de 20 000 personnes déplacées ayant manifestement besoin d'une 
protection internationale 
= Adoption 

doc. 10830/2/15 REV 2 ASIM 52 RELEX 592 
9376/15 ASIM 31 RELEX 438 COMIX 250 

 + ADD 1 

Les représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, ont 
approuvé les conclusions susmentionnées et se sont mis d'accord sur la réinstallation, au 
moyen de mécanismes multilatéraux et nationaux, de 22 504 personnes déplacées provenant 
de l'extérieur de l'UE et ayant manifestement besoin d'une protection internationale. Le texte 
approuvé de ces conclusions figure dans le document 11130/15. 

L'Allemagne et la France, le Danemark, la Hongrie, la Roumanie, le Royaume-Uni, le 
Liechtenstein et la Norvège ont fait des déclarations qui figurent en annexe.  

4. Projet de résolution des représentants des gouvernements des États membres, réunis 
au sein du Conseil, concernant la relocalisation depuis la Grèce et l'Italie 
de 40 000 personnes ayant manifestement besoin d'une protection internationale 
= Adoption 

doc. 10831/2/15 REV 2 ASIM 53 
9355/15 ASIM 30 MIGR 30 COMIX 247 

+ ADD 1 

Les représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, ont 
approuvé la résolution susmentionnée et sont convenus de relocaliser depuis l'Italie et la 
Grèce 32 256 personnes ayant manifestement besoin d'une protection internationale. Les 
ministres se sont engagés à mettre à jour les chiffres figurant à l'annexe de la résolution d'ici 
décembre 2015 afin d'atteindre le nombre global de 40 000. Le texte approuvé de la résolution 
figure dans le document 11131/15. 
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Le Conseil, la Commission, l'Autriche, la République tchèque, l'Allemagne et la France, 
l'Estonie, la Grèce, la Hongrie, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal et la Slovénie, ainsi que la 
Roumanie ont fait des déclarations qui figurent en annexe. 

5. Proposition de décision du Conseil instituant des mesures provisoires en matière de 
protection internationale au profit de l'Italie et de la Grèce 
= Orientation générale / État d'avancement des travaux et orientations pour les travaux 

futurs 
doc. 10832/15 ASIM 54 
9355/15 ASIM 30 MIGR 30 COMIX 247 

 + ADD 1 

Après avoir levé les réserves en suspens, le Conseil a approuvé l'orientation générale sur 
le projet de décision du Conseil instituant des mesures provisoires en matière de protection 
internationale au profit de l'Italie et de la Grèce, qui figure dans le document 11132/15. 

6. Projet de conclusions du Conseil sur la désignation de certains pays tiers comme pays 
d'origine sûrs 
= Adoption 

doc. 10833/15 ASIM 55 COWEB 71 

Le Conseil a approuvé les conclusions du Conseil susmentionnées. Le texte approuvé figure 

dans le document 11133/15. 

7. Divers 

– Sommet de La Valette 
= Point d'information 

L'ambassadeur Pierre Vimont, envoyé spécial du président du Conseil européen au 
sommet de La Valette, a informé le Conseil de l'état d'avancement des préparatifs 
du Sommet. 

– Politique de l'UE en matière de retour 
= Point d'information 

Le ministre espagnol a présenté un document officieux sur le retour dans lequel il 
suggère d'adopter les conclusions du Conseil sur le sujet en octobre prochain et de 
mettre en place un programme de l'UE en matière de retour à partir de 2016. Le 
commissaire Avramopoulos a rappelé les deux lettres qu'il a adressées aux ministres 
dans lesquelles il développait les idées de la Commission sur le retour et la réadmission. 

************ 
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ANNEXE 

DÉCLARATIONS À INSCRIRE AU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL 

Concernant le 
point 3 de la liste 
des points "B": 

Projet de conclusions des représentants des gouvernements des États 
membres, réunis au sein du Conseil, concernant la réinstallation, au 
moyen de mécanismes multilatéraux et nationaux, de 20 000 personnes 
déplacées ayant manifestement besoin d'une protection internationale 

DÉCLARATION DE L'ALLEMAGNE ET DE LA FRANCE * 

"La France et l'Allemagne sont prêtes à assumer pleinement leurs responsabilités en ce qui concerne 
l'accueil des réfugiés qui fuient des persécutions, en particulier ceux qui viennent de Syrie, d'Iraq ou 
d'Érythrée. 

S'appuyant sur la proposition initiale de la Commission européenne, la France accueillera, sur une 
période de deux ans, 6 752 personnes ayant manifestement besoin de protection dans le cadre du 
mécanisme de relocalisation et 2 375 personnes dans le cadre du programme de réinstallation. 
L'Allemagne accueillera jusqu'à 10 500 personnes dans le cadre du programme de relocalisation sur 
une période de deux ans et 1 600 personnes dans le cadre du programme de réinstallation. 

La France et l'Allemagne soutiennent le programme de relocalisation et rappellent en particulier que 
la solidarité et la responsabilité sont étroitement liées. À cet égard, il convient de mettre 
particulièrement l'accent sur l'importance des conditions fixées comme suit: 

– tous les États membres de l'UE concernés par ces programmes y prennent part, afin de 
parvenir à une répartition équilibrée de l'effort; 

– dans le même temps, alors que la décision de relocalisation entre en vigueur, il convient de 
mettre en place des "hotspots" comportant des infrastructures nationales d'accueil (zones 
d'attente) près des points d'arrivée sur le territoire des États membres de première entrée. Dans 
ces zones d'attente, il convient de mettre en place la coordination entre la task force régionale 
de l'UE (EURTF), les équipes opérationnelles d'experts et les États membres situés en 
première ligne pour la relocalisation des migrants; cette coordination permettra d'identifier et 
d'enregistrer les migrants dans la base Eurodac et d'établir la distinction qui s'impose entre les 
demandeurs d'asile qui fuient des persécutions, qui seront relocalisés dans les différents États 
membres, et les migrants illégaux qui ne demandent pas l'asile ou dont la demande a été 
rejetée et qui doivent être renvoyés dans leur pays d'origine; 

– la Commission européenne et l'ensemble des États membres prennent toutes les mesures pour 
éviter les mouvements secondaires de personnes réinstallées et l'État membre de relocalisation 
réadmet immédiatement la personne réinstallée à la demande de l'autre État membre; 

– l'UE devrait continuer à agir avec détermination contre l'immigration illégale, y compris en 
démantelant les réseaux de passeurs et en veillant au retour des migrants illégaux dans leur 
pays d'origine; 

– l'accueil des réfugiés dans le cadre des programmes de réinstallation et de relocalisation 
devrait être étalé sur une période de deux ans, afin de garantir la pérennité de ces opérations. 

                                                 
* Déclarations à rendre publiques 
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La France et l'Allemagne veilleront attentivement au respect de ces conditions qui sont essentielles 
au nécessaire équilibre entre responsabilité et solidarité pour faire face à la crise migratoire 
actuelle." 

DÉCLARATION DU DANEMARK * 

"La réinstallation au Danemark d'environ 500 réfugiés en 2015 se fonde sur un programme national 
de réinstallation mis en place avec des critères et des conditions convenus entre le Danemark et le 
HCR. L'éventuelle réinstallation d'environ 500 réfugiés en 2016 dans le cadre du programme 
national en place dépend de l'issue des procédures décisionnelles nationales."  

DÉCLARATION DE LA HONGRIE 

"Outre la mise en œuvre de son programme national de réinstallation pour 2015, compte tenu de la 
situation particulière mise en évidence dans les conclusions du Conseil européen des 25 et 26 juin 
et dans les conclusions des représentants des gouvernements des États membres réunis au sein 
du Conseil et étant donné les pressions énormes qui pèsent actuellement sur son système d'asile 
et de migration, la Hongrie n'est, pour l'instant, pas en mesure de proposer des capacités de 
réinstallation supplémentaires." 

DÉCLARATION DE LA ROUMANIE 

"La Roumanie convient qu'il faut faire preuve de solidarité et accepte par conséquent la 
relocalisation de 1 705 personnes ayant manifestement besoin d'une protection internationale 
(entre États membres de l'UE) et la réinstallation de 80 personnes ayant manifestement besoin d'une 
protection internationale (en provenance de pays tiers). 

Ces engagements sont pris aux conditions suivantes: 

– il convient que les financements européens nécessaires soient fournis par la Commission et 
que soit lancée la procédure du Fonds "Asile, migration et intégration" pour l'attribution des 
fonds et la mise en œuvre des programmes; 

– la Roumanie préfèrerait accepter des personnes ayant manifestement besoin d'une protection 
internationale et, dans toute la mesure du possible, venant de Syrie, les perspectives 
d'intégration étant meilleures, à condition, en outre, que les procédures de transfert soient 
prises en charge par les pays bénéficiaires; 

– il conviendrait que le transfert de ces personnes débute en novembre 2015." 

DÉCLARATION DU ROYAUME-UNI * 

"La réinstallation au Royaume-Uni se fera dans le cadre des programmes nationaux existants. 
Le chiffre avancé est purement indicatif et se fonde sur des projections de l'effort de réinstallation 
actuellement consenti. Il ne s'agit pas d'un chiffre définitif, certains programmes de réinstallation 
se fondant sur les besoins, et non sur des quotas." 

* 

* * 

                                                 
* Déclarations à rendre publiques 
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DÉCLARATION DU LIECHTENSTEIN 

"La Principauté de Liechtenstein déclare par la présente qu'elle est disposée à participer sur une 
base volontaire au programme de réinstallation de l'Union européenne exposé dans les conclusions 
des représentants des gouvernements des États membres adoptées lors de la session du Conseil 
"Justice et affaires intérieures" du 20 juillet 2015, qui prévoient la réinstallation de 
20 000 personnes déplacées ayant manifestement besoin d'une protection internationale, et à le faire 
dans le cadre de son programme national pour la réinstallation sur le territoire de la Principauté 
de Liechtenstein de vingt ressortissants syriens. 
Dans un esprit de solidarité humanitaire et compte tenu de l'urgence de la situation actuelle, 
la Principauté de Liechtenstein a déjà entamé le processus de réinstallation et sera en mesure de 
le mener à bien en 2015." 

DÉCLARATION DE LA NORVÈGE 

"La Norvège offrira de réinstaller 3 500 personnes déplacées en raison du conflit en Syrie jusqu'à la 
fin de 2016; 500 personnes seront réinstallées d'ici la fin de 2015, en plus des offres déjà faites à 
d'autres personnes ayant besoin d'une protection internationale. Une offre de réinstallation sera faite 
pour 3 000 personnes en 2016. Dans ce dernier cas, le Parlement doit encore rendre sa décision 
formelle. Il sera procédé à la réinstallation effective des migrants dans le cadre du programme 
norvégien ordinaire de réinstallation et sur la base de l'orientation des personnes proposée par le 
HCR." 

Concernant le 
point 4 de la liste 
des points "B": 

Projet de résolution des représentants des gouvernements des États 
membres, réunis au sein du Conseil, concernant la relocalisation depuis 
la Grèce et l'Italie de 40 000 personnes ayant manifestement besoin 
d'une protection internationale 

DÉCLARATION DE L'AUTRICHE * 

"L'Autriche soutient cette résolution, mais est elle-même confrontée à une pression démesurée 
pesant sur son système d'asile. En raison de cette situation extrêmement difficile et de 
l'investissement disproportionné consenti en matière de réinstallation, l'Autriche ne pourra accueillir 
des personnes ayant manifestement besoin d'une protection internationale et faisant l'objet d'une 
relocalisation depuis la Grèce et l'Italie qu'une fois que cette situation difficile aura pris fin." 

DÉCLARATION DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE * 

"La République tchèque déclare que le programme de relocalisation proposé est temporaire et 
exceptionnel, et qu'elle y participe à titre volontaire. Le programme proposé ne devrait pas 
introduire de nouvel élément systémique dans le régime d'asile européen commun. S'il devait être 
débattu à l'avenir d'un éventuel programme de relocalisation permanent, ces débats devraient avoir 
lieu uniquement après que le fonctionnement du programme temporaire proposé aura été examiné 
en profondeur, y compris sur le plan des mouvements secondaires, de l'incidence sur les personnes 
réinstallées et les États membres de relocalisation et de la valeur ajoutée globale que ce programme 
apporte au fonctionnement général de la gestion des migrations par l'UE. La conformité au principe 
de proportionnalité devra être minutieusement examinée. 
                                                 
* Déclarations à rendre publiques 
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La République tchèque considère que, en matière de gestion des migrations, l'idée selon laquelle la 
solidarité et la responsabilité des États membres sont inséparables devrait régir la mise en œuvre de 
la décision du Conseil instituant des mesures provisoires en matière de protection internationale au 
profit de l'Italie et de la Grèce. 

À cet égard, la République tchèque déclare en outre que les transferts de migrants de la Grèce et 
de l'Italie dépendent des résultats concrets obtenus par ces États membres en ce qui concerne 
l'enregistrement, l'identification et le relevé des empreintes digitales des migrants ainsi que les 
progrès réalisés en matière de retour des migrants illégaux qui ne peuvent prétendre à une 
protection internationale, y compris avec l'assistance mise en place dans le cadre des "hotspots". 

La République tchèque déclare enfin qu'elle considère que la sécurité intérieure est un élément 
crucial de la gestion des migrations par l'UE. Compte tenu de ce qui précède, il convient de tirer 
pleinement parti de toutes les possibilités prévues par la décision du Conseil dans le cadre de la 
procédure de relocalisation, y compris le filtrage sur le terrain par les officiers de liaison des États 
membres de relocalisation. '' 

DÉCLARATION DE L'ALLEMAGNE ET DE LA FRANCE * 

"La France et l'Allemagne sont prêtes à assumer pleinement leurs responsabilités en ce qui concerne 
l'accueil des réfugiés qui fuient des persécutions, en particulier ceux qui viennent de Syrie, d'Iraq ou 
d'Érythrée. 

S'appuyant sur la proposition initiale de la Commission européenne, la France accueillera, sur une 
période de deux ans, 6 752 personnes ayant manifestement besoin de protection dans le cadre du 
mécanisme de relocalisation et 2 375 personnes dans le cadre du programme de réinstallation. 
L'Allemagne accueillera jusqu'à 10 500 personnes dans le cadre du programme de relocalisation sur 
une période de deux ans et 1 600 personnes dans le cadre du programme de réinstallation. 

La France et l'Allemagne soutiennent le programme de relocalisation et rappellent en particulier que 
la solidarité et la responsabilité sont étroitement liées. À cet égard, il convient de mettre 
particulièrement l'accent sur l'importance des conditions fixées comme suit: 

– tous les États membres de l'UE concernés par ces programmes y prennent part, afin de 
parvenir à une répartition équilibrée de l'effort; 

– dans le même temps, alors que la décision de relocalisation entre en vigueur, il convient de 
mettre en place des "hotspots" comportant des infrastructures nationales d'accueil (zones 
d'attente) près des points d'arrivée sur le territoire des États membres de première entrée. Dans 
ces zones d'attente, il convient de mettre en place la coordination entre la task force régionale 
de l'UE (EURTF), les équipes opérationnelles d'experts et les États membres situés en 
première ligne pour la relocalisation des migrants; cette coordination permettra d'identifier et 
d'enregistrer les migrants dans la base Eurodac et d'établir la distinction qui s'impose entre les 
demandeurs d'asile qui fuient des persécutions, qui seront relocalisés dans les différents États 
membres, et les migrants illégaux qui ne demandent pas l'asile ou dont la demande a été 
rejetée et qui doivent être renvoyés dans leur pays d'origine; 

– la Commission européenne et l'ensemble des États membres prennent toutes les mesures pour 
éviter les mouvements secondaires de personnes réinstallées et l'État membre de relocalisation 
réadmet immédiatement la personne réinstallée à la demande de l'autre État membre; 

                                                 
* Déclarations à rendre publiques 
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– l'UE devrait continuer à agir avec détermination contre l'immigration illégale, y compris en 
démantelant les réseaux de passeurs et en veillant au retour des migrants illégaux dans leur 
pays d'origine; 

– l'accueil des réfugiés dans le cadre des programmes de réinstallation et de relocalisation 
devrait être étalé sur une période de deux ans, afin de garantir la pérennité de ces opérations. 

La France et l'Allemagne veilleront attentivement au respect de ces conditions qui sont essentielles 
au nécessaire équilibre entre responsabilité et solidarité pour faire face à la crise migratoire 
actuelle." 

DÉCLARATION DE L'ESTONIE 

"L'Estonie se félicite des progrès réalisés dans la mise en place de mesures provisoires en matière 
de protection internationale au profit de l'Italie et de la Grèce. Toutefois, nous tenons à attirer 
l'attention sur la nécessité de créer des procédures de relocalisation qui puissent être mises en œuvre 
rapidement et efficacement afin de garantir les meilleures conditions d'accueil possibles aux 
demandeurs d'une protection internationale et nous sommes disposés à prendre en charge une partie 
du fardeau que représente pour les administrations italienne et grecque le traitement des demandes. 
À cette fin, les États membres destinataires devraient être autorisés à organiser, en coopération avec 
l'Italie, la Grèce et les agences compétentes, des missions sur place pour traiter les demandes aux 
fins de l'octroi d'une protection internationale aux demandeurs, ce qui permettrait d'améliorer la 
qualité et de réduire la longueur des procédures de prise de décision ainsi que d'évaluer les risques 
éventuels et de mieux préparer l'accueil des demandeurs." 

DÉCLARATION DE LA GRÈCE * 

"Rappelant les conclusions du Conseil européen des 25 et 26 juin 2015, en ce qui concerne le 
renforcement de la solidarité et la responsabilité internes afin d'accroître l'aide d'urgence destinée 
aux États membres qui se trouvent en première ligne et d'accentuer ses efforts dans ce domaine 
envers les États membres qui accueillent le plus grand nombre de réfugiés et de demandeurs d'une 
protection internationale, la Grèce tient à préciser qu'elle est liée, sans réserve, par le texte de la 
DÉCISION DU CONSEIL du 20 juillet 2015 instituant des mesures provisoires en matière de 
protection internationale au profit de l'Italie et de la Grèce et de la résolution du 20 juillet 2015 
des représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, concernant la 
relocalisation depuis la Grèce et l'Italie de 40 000 personnes ayant manifestement besoin d'une 
protection internationale, et par son annexe. 

La Grèce déclare également que la mise en œuvre des conclusions du 20 juillet 2015 des 
représentants des gouvernements des États membres, réunis au sein du Conseil, concernant la 
réinstallation, au moyen de mécanismes multilatéraux et nationaux, de 20 000 personnes déplacées 
ayant manifestement besoin d'une protection internationale est subordonnée à la mise en œuvre 
pleine et entière de la DÉCISION DU CONSEIL du 20 juillet 2015 instituant des mesures 
provisoires en matière de protection internationale au profit de l'Italie et de la Grèce et de la 
résolution du 20 juillet 2015 des représentants des gouvernements des États membres, réunis au 
sein du Conseil, concernant la relocalisation depuis la Grèce et l'Italie de 40 000 personnes ayant 
manifestement besoin d'une protection internationale." 

                                                 
* Déclarations à rendre publiques 
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DÉCLARATION DE LA HONGRIE 

Compte tenu de la situation particulière mise en évidence dans les conclusions du Conseil européen 
des 25 et 26 juin et étant donné les pressions énormes qui pèsent actuellement sur son système 
d'asile et de migration, la Hongrie n'est, pour l'instant, pas en mesure de proposer des capacités de 
réinstallation supplémentaires." 

DÉCLARATION DE L'ITALIE 

"La décision instituant des mesures provisoires en matière de protection internationale au profit de 
l'Italie et de la Grèce est un premier pas sur la voie qui doit conduire à l'élaboration d'une véritable 
politique migratoire commune au niveau de l'UE et à la mise en œuvre effective du régime d'asile 
européen commun. 

Le degré de solidarité n'est pas celui que nous aurions espéré, et n'est pas non plus, pour l'instant, 
celui convenu entre les chefs d'État ou de gouvernement. 

L'Italie estime que, dans un souci d'équilibre entre solidarité et responsabilité, la lourde charge qui 
pèse sur les États situés en première ligne doit être compensée de manière appropriée par les efforts 
de relocalisation demandés aux autres États membres. 

L'absence d'un tel équilibre pourrait mettre en péril les fondements-mêmes de la décision adoptée, 
en particulier si les résultats ne permettaient pas d'atteindre les objectifs fixés en matière de 
relocalisation. 

Quant au soutien des agences européennes, nous respecterons les conditions prévues dans leur 
réglementation de base." 

DÉCLARATION DES PAYS-BAS * 

"La pression migratoire qui s'exerce actuellement sur l'Italie et sur la Grèce exige de l'ensemble 
des États membres qu'ils manifestent concrètement leur solidarité. Les Pays-Bas sont donc disposés 
à apporter une contribution notable à la relocalisation des demandeurs d'asile venus d'Italie et 
de Grèce, conformément à la proposition initiale de la Commission européenne, tout en soulignant 
que la solidarité doit aller de pair avec la responsabilité. À cet égard, les Pays-Bas attachent une 
importance particulière aux contributions d'autres États membres au mécanisme de relocalisation 
ainsi qu'au respect par l'Italie et la Grèce de leurs obligations dans le cadre du régime d'asile 
européen commun. Des résultats insuffisants sur ces points pourraient conduire les Pays-Bas 
à reconsidérer l'engagement qu'ils ont déclaré prendre." 

                                                 
* Déclarations à rendre publiques 
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DÉCLARATION DU PORTUGAL ET DE LA SLOVÉNIE 

"Le Portugal et la Slovénie se félicitent de l'accord auquel vient de parvenir le Conseil JAI, qui met 
en place les orientations présentées par le Conseil européen de juin, notamment concernant la 
relocalisation depuis l'Italie et la Grèce vers d'autres États membres de personnes 
ayant manifestement besoin d'une protection internationale ainsi que la réinstallation de réfugiés 
venant de pays tiers. 

Conscients de l'extrême importance de la solidarité européenne, le Portugal et la Slovénie ont été, 
dès le début, au premier rang des États membres qui se sont déclaré disposés à soutenir un effort 
accru, afin de trouver une solution à cette situation exceptionnelle et urgente. 

Étant donné l'impérieuse nécessité d'apporter une réponse humanitaire d'urgence, dans le respect 
des valeurs européennes, et de donner un nouvel espoir en la vie à ceux qui ont besoin d'aide, le 
Portugal et la Slovénie continueront à coopérer activement dans le cadre de cet effort collectif. 

Par conséquent, selon les informations fournies par la Commission lors du Conseil informel JAI 
du 9 juillet et à la suite de la réunion du Coreper II du 16 juillet, le Portugal et la Slovénie invitent 
la Commission à apporter de nouvelles précisions sur les mécanismes financiers qui seront mis à 
la disposition des États membres participant aux mesures de soutien en faveur de l'Italie et de 
la Grèce. 

Ainsi, et compte tenu des informations fournies par la Commission lors de la réunion du Coreper II 
du 16 juillet, le Portugal et la Slovénie jugent utile que la Commission précise comment les États 
membres pourront utiliser les financements au titre du Fonds "Asile, migration et intégration" ainsi 
que des Fonds structurels et d'investissement européens pour faire face aux conséquences 
financières des efforts de solidarité actuellement consentis. 

En outre, le Portugal et la Slovénie considèrent que les mesures de soutien financier doivent être 
garanties dans le cadre des montants prévus pour les situations d'urgence, telles que celle que 
l'Europe connaît actuellement, sans mettre en péril les objectifs stratégiques nationaux inscrits dans 
les programmes financiers approuvés au préalable." 

DÉCLARATION DE LA ROUMANIE 

"La Roumanie convient qu'il faut faire preuve de solidarité et accepte par conséquent la 
relocalisation de 1 705 personnes ayant manifestement besoin d'une protection internationale 
(entre États membres de l'UE) et la réinstallation de 80 personnes ayant manifestement besoin d'une 
protection internationale (en provenance de pays tiers). 

Ces engagements sont pris aux conditions suivantes: 

– il convient que les financements européens nécessaires soient fournis par la Commission et 
que soit lancée la procédure du Fonds "Asile, migration et intégration" pour l'attribution des 
fonds et la mise en œuvre des programmes; 

– la Roumanie préfèrerait accepter des personnes ayant manifestement besoin d'une protection 
internationale et, dans toute la mesure du possible, venant de Syrie, les perspectives 
d'intégration étant meilleures, à condition, en outre, que les procédures de transfert soient 
prises en charge par les pays bénéficiaires; 

– il conviendrait que le transfert de ces personnes débute en novembre 2015." 
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DÉCLARATION DU CONSEIL 

"La décision xxx du Conseil du XXX 2015 institue des mesures provisoires au profit de l'Italie et de 
la Grèce dans le domaine de la protection internationale, en vue d'aider ces États membres à mieux  
faire face à une situation d'urgence caractérisée par un afflux soudain de ressortissants de pays tiers 
sur leur territoire. 

Le Conseil est conscient que le transfert des demandeurs vers les États membres de relocalisation 
entraînera des coûts substantiels pour l'Italie et la Grèce. Le Conseil invite les États membres à 
envisager de contribuer au financement de ces coûts dans le cadre d'arrangements bilatéraux avec 
l'Italie et la Grèce. 

Le Conseil invite la Commission à examiner de toute urgence l'octroi d'une nouvelle aide en faveur 
de l'Italie et de la Grèce sous la forme d'une assistance financière supplémentaire." 

DÉCLARATION DE LA COMMISSION EUROPÉENNE 

"La Commission note que le nombre élevé de personnes que l'Italie et la Grèce doivent transférer à 
leurs frais, en application de la décision, vers les autres États membres représente une charge pour 
ces deux États membres sur le plan financier comme en termes d'organisation. 

La Commission tient à faire remarquer que, en plus de la contribution que pourraient apporter les 
autres États membres à la prise en charge des coûts de transfert des personnes à relocaliser dans le 
cadre d'arrangements bilatéraux avec l'Italie et la Grèce, une assistance financière peut également 
être accordée à ces deux États membres pour leur permettre de faire face à une partie des coûts de 
transfert au moins, sur la base du règlement (UE) n° 516/2014 du Parlement européen et du Conseil, 
compte tenu de l'éligibilité de ces coûts au titre de leur programme national et des ressources du 
Fonds qui font l'objet d'une gestion centralisée. 

La Commission étudiera la faisabilité juridique et budgétaire d'une hausse des préfinancements en 
faveur des États membres dans le cadre du mode d'exécution financière applicable à la décision 
(gestion partagée). 

La Commission examinera également, dans le but d'empêcher les mouvements secondaires, si l'État 
membre de relocalisation devrait avoir le droit de recevoir la somme forfaitaire non pas lors de 
l'arrivée du demandeur sur son territoire mais uniquement par la suite, par exemple après que la 
première décision ait été prise sur la demande d'asile."  
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